
Une année… sabbatique ?

D.ieu s’adresse à Avram lui ordonnant : « Pars pour toi de ta terre, 
de ton lieu de naissance et de la maison de ton père vers la terre 
que Je te montrerai ». Là, poursuit D.ieu, il deviendra une grande 
nation. Avram et sa femme Saraï, accompagnés de son neveu 
Loth, se rendent en Terre de Canaan où Avram construit un autel et 
continue à disséminer le message d’un D.ieu unique.
Une famine force le premier Juif à partir pour l’Egypte, où la belle 
Saraï est enlevée et conduite au palais du Pharaon. Avram échappe 
à la mort parce qu’ils se présentent comme frère et sœur. Une plaie 
empêche le monarque égyptien de la toucher et le convainc de la 
rendre à Avram, en attribuant au frère, qui s’est révélé être le mari, 
de l‘or, de l’argent et du bétail.
De retour au pays de Canaan, Loth se sépare d’Avram et s’ins-
talle dans la ville impie de Sodome où il est fait captif quand les 
puissantes armées de Kédorlaomère et ses trois alliés conquièrent 
les cinq villes de la vallée de Sodome. Avram se met en route avec 
une petite troupe pour secourir son neveu, vainc les quatre rois et 
est béni par Malki Tsédèk, le roi de Salem (Jérusalem).
D.ieu scelle «  l’Alliance entre les parties  » avec Avram, dans la-
quelle l’exil et la persécution (Galout) du Peuple d’Israël sont pré-
vus et la Terre Sainte leur est attribuée comme héritage éternel.
Toujours sans enfant, dix ans après leur arrivée dans le pays, Sa-
raï dit à Avram d’épouser sa servante Hagar. Hagar conçoit et en 
devient insolente avec sa maîtresse puis fuit quand Saraï la traite 
durement. Un ange la convainc de revenir et lui dit que son fils en-
gendrera une nation peuplée. Ichmaël naît alors qu’Avram est âgé 
de quatre-vingt-six ans.
Treize ans plus tard, D.ieu change le nom d’Avram en Avraham 
(« père de multitudes ») et celui de Saraï en Sarah (« princesse ») 
et promet qu’un fils leur naîtra. De ce fils, qu’ils appelleront Yits’hak 
(« rira »), émergera une grande nation avec laquelle D.ieu établira 
un lien tout particulier. Avraham reçoit le commandement de se 
circoncire ainsi que ses descendants, « en signe d’alliance entre 
Moi et toi ». Avraham obtempère immédiatement, circoncisant sa 
propre personne et tous les hommes de sa maisonnée.

Une Mitsva pure
La première Mitsva enjointe à Avraham, le tout premier Juif, fut 
celle de la circoncision : la Brit Mila. Comme nous le relate la Para-
cha de cette semaine, Avraham était âgé de quatre-vingt-dix-neuf 
ans quand il reçut ce commandement de D.ieu. Selon le Talmud, 
Avraham possédait la connaissance de toutes les Mitsvot et les 
accomplissait sans attendre le commandement de D.ieu. Pour-
quoi donc ne s’était-il pas circoncis à un plus jeune âge ?

Une seule fois !
La réponse la plus fréquente apportée à ce questionnement s’ap-
puie sur la déclaration du Talmud : « celui qui reçoit le comman-
dement d’accomplir une Mitsva et s’y prête 
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Le temps du quotidien semble être revenu avec sa succession 
de jours qui se ressemblent. Chaque année, cette interrogation 
se répète : après les sommets que nous avons connus, est-ce 
bien là notre lot ? Cette transition n’est-elle pas terriblement 
difficile ? Tous les ans, nous trouvons une réponse à cette in-
quiétude quasi existentielle  : il nous faut emmener avec nous 
les acquis spirituels de la période des fêtes. Toutefois, cette an-
née, un autre pouvoir nous attend  : depuis Roch Hachana, la 
Chemita a commencé ! Certes, on peut s’interroger : la Chemita 
est une année où, en Israël, la terre doit être laissée en repos, 
quelle est donc son importance pour nous qui n’y demeurons 
pas et ne sommes par agriculteurs ?
C’est que, comme toute chose dans le judaïsme, la loi de la 
Chemita n’est pas qu’une obligation/interdiction « technique ». 
Elle est d’abord un événement spirituel. Ce n’est pas en vain 
que le texte de la Torah la dénomme Chabbat. Il s’agit donc bien 
d’une « année sabbatique » au sens le plus littéral du terme. Elle 
apporte ainsi une élévation nouvelle, de l’ordre du pur délice. 
D’une certaine façon, elle va encore plus loin que le Chabbat 
hebdomadaire lui-même. En effet, celui-ci exprime sa sainteté 
dans l’interdiction des travaux profanes tandis que la Chemi-
ta atteint ce niveau en ne prohibant que les travaux agricoles, 
imprégnant ainsi d’une spiritualité profonde jusqu’aux travaux 
du quotidien qui restent permis. Disons-le donc : le monde peut 
prendre, à présent, une dimension nouvelle. Voici qu’il peut de-
venir aussi beau qu’un Chabbat, aussi grand que nos rêves. 
Bien sûr, la vie quotidienne garde ses droits et ses nécessités 
propres mais il nous appartient de la vivre d’une autre façon 
avec une pensée et un sentiment plus profonds, comme un lieu 
de réel épanouissement. 
Alors que l’année de la Chemita commence à peine et propose 
son modèle, il nous appartient de trouver les clés qui nous per-
mettront d’y entrer et de la vivre de tout notre être. Les Sages 
nous rapportent qu’en cette année si différente, les agricul-
teurs, libérés de leurs tâches, pouvaient enfin se consacrer à 
l’étude de la Torah. Ce n’est pas seulement de temps libre qu’il 
est question ici mais bien de puissance. A présent, l’étude, la 
connaissance sont essentiellement à la portée de chacun. Le 
monde fait sans doute monter son tumulte mais nous n’avons 
pas à en être impressionnés. La Chemita l’emplit de sa séréni-
té… et de notre bonheur. Ce bonheur-là qui est dans l’instant qui 
passe et que nous construisons avec conscience. 
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT LE'H LE'HA
ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 18h 42
Sortie : 19h 46

Bordeaux 18.59
Deauville 18.51
Grenoble 18.33
Lille 18.37

Lyon 18.36
Marseille 18.37
Montpellier 18.43
Nancy 18.27
Nantes 19.00

Nice 18.29
Rouen 18.46
Strasbourg 18.21
Toulouse 18.52

 A partir du dimanche 10 octobre 2021   Pose des Téfilines : 7h 02   Heure limite du Chema : 10h 50     Fin Kidouch Levana : jeudi 21 octobre à 5h 56mn



Etude du RAMBAM

Extrait 
du Séfer 

Hamitsvot 
(Maïmonide)

Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 10 OCTOBRE – 4 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 111: C'est l'interdiction qui nous a été aussi 
faite de ne pas racheter un champ qui a été voué, comme il est dit 
: « il ne pourra être racheté ».
Mitsva négative n° 215: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de semer ensemble des graines d'espèces différentes (en hébreu: 
Kilayim).
• LUNDI 11 OCTOBRE – 5 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 216: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
semer des céréales ou des légumes dans un vignoble, comme il 
est dit : « Tu ne sèmeras pas ta vigne en diverses espèces ».
• MARDI 12 OCTOBRE – 6 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 217: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
d'accoupler des animaux d’espèces différentes, comme il est dit : 
« n’accouple point tes bêtes d’espèce différente ».
Mitsva négative n° 218: Il est interdit d'accomplir un travail en 
utilisant deux espèces d’animaux attelés ensemble, comme il est 
dit : « Ne laboure pas avec un bœuf et un âne ensemble ».
• MERCREDI 13 OCTOBRE – 7 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 42: Il est interdit de s'habiller d'un vêtement 
tissé de laine et de lin comme les prêtres idolâtres le faisaient à 
cette époque (où la Torah fut révélée).
Mitsva positive n° 120: Il s'agit du commandement selon lequel 
nous devons laisser « le coin » (Péa) des grains, des fruits ainsi 
que d'autres produits similaires.
Mitsva négative n° 210: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
moissonner entièrement ce qui a été semé.
• JEUDI 14 OCTOBRE – 8 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 121: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de laisser la glanure.

Mitsva négative n° 211: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
ramasser les épis tombés (dans les sillons) pendant la moisson.
Mitsva positive n° 123: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint de ne pas grappiller dans notre vigne lors des vendanges, 
mais de laisser aux pauvres les « Olelot ».
Mitsva négative n° 212: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
prendre tous les fruits du vignoble en vendangeant.
• VENDREDI 15 OCTOBRE – 9 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 124: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de laisser aux pauvres ce qui reste et ce qui est tombé des 
grappes des raisins au moment de la vendange, et que l'on appelle 
« Péret ».
Mitsva négative n° 213: Il est interdit de recueillir les grains tom-
bés de la vigne lors de la vendange.
Mitsva positive n° 122: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de laisser la gerbe oubliée.
Mitsva négative n° 214: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
prendre la gerbe oubliée.
• SAMEDI 16 OCTOBRE – 10 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 130: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de prélever la dîme du pauvre chaque troisième année du 
cycle chabbatique ainsi que la troisième année après la troisième, 
c'est-à-dire la sixième du cycle chabbatique.
Mitsva positive n° 195: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de pratiquer la bienfaisance et de soutenir ceux qui sont 
dans le besoin en améliorant leur sort
Mitsva négative n° 232: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de refuser charité et soutien aux pauvres parmi nos frères, après 
avoir eu connaissance de leur situation précaire et de notre possi-
bilité de leur venir en aide.

est supérieur à celui qui n’en reçoit pas le 
commandement et l’accomplit. »
Ainsi, si Avraham s’était circoncis avant 
l’ordre de D.ieu, aurait-il perdu toute apti-
tude à le faire, dans le futur, en obéissant 
à l’ordre divin. L’on ne peut être circoncis 
qu’une seule fois !

Les deux dimensions de la circoncision
Rabbi Chnéor Zalman de Lyadi (fondateur 
du mouvement ‘Habad et auteur du Tanya) 
explique qu’il existe deux dimensions spiri-
tuelles de la Brit Mila. Alors qu’il est possible 
de parvenir au premier niveau sans le com-
mandement explicite de D.ieu, l’on ne peut 
atteindre le second niveau spirituel sans 
l’assistance de D.ieu qui se transmet par 
Son commandement.
La dimension la plus élevée sera entière-
ment révélée à l’Ère de Machia’h. Cepen-
dant, Avraham cherchait à expérimenter ce 
niveau de son vivant, ce qui ne pouvait se 
produire qu’avec l’ordre que lui intima D.ieu, 
à lui qui avait vécu une vie d’engagement 
absolu à l’accomplissement de toutes les 
Mitsvot de son propre gré. Il était donc prêt 
à ce niveau spirituel sublime.

Une pureté de huit jours
Qu’est-ce qui distingue cette Mitsva de 
toutes les autres  ? C’est la seule que l’on 
accomplit en étant nouveau-né, incapable 
de la comprendre. Il est évident qu’un bébé 
de huit jours ne peut faire quelque chose 
pour des raisons égoïstes. C’est la plus pure 
des Mitsva que l’on accomplit : aussi pure et 
innocente que le bébé lui-même.

La contagion
Il nous faut encore clarifier l’analyse du Baal 
Chem Tov sur la manière dont le désespoir 
du roi David fut soulagé par la Mitsva de 

la Brith Mila. Bien qu’il soit vrai que cette 
Mitsva est absolument pure parce que le 
bébé a huit jours, comment le roi David se 
purifia-t-il de sa perception que toutes ses 
autres Mitsvot étaient imprégnées de moti-
vations autres ?
De la même façon que l’infection locale 
d’une blessure peut se développer et ga-
gner le corps entier, une Mitsva « parfaite » 
peut également répandre la Force Divine 
positive et atteindre toute la personne et 
toutes les Mitsvot qu’elle a accomplies. 
Il existe en revanche une condition. La 
Mitsva de la Brit Mila doit se faire sans com-
promis. Quand nous sommes consciencieux 
dans notre vie morale et nos relations phy-
siques, nous portons en nous la puissance 
incroyable de cette Mitsva pure, entière qui 
neutralise tous les aspects négatifs dans 
notre attachement aux mitsvot.
Le postulat qui affirme que la Brit Mila est 
la seule Mitsva pour laquelle il n’y a aucune 
arrière-pensée est évoqué en allusion dans 
la bénédiction traditionnelle que l’on pro-
nonce à cette occasion  : « Tout comme tu 
es entré dans l’alliance (de la circoncision), 
que tu entres dans la Torah, le mariage et les 
bonnes actions. »
Quel est le lien entre la Mila et laTorah, le 
mariage et les bonnes actions ?
Les Maîtres ‘hassidiques expliquent que le 
sens implicite de cette bénédiction est que 
de même que lorsqu’on est circoncis, on n’a 
pas d’intérêt personnel, que l’on puisse éga-
lement entrer dans la Torah, le mariage et 
les bonnes actions de façon désintéressée 
et pure.

Le Mohel Divin d’Avraham
L’on peut avancer encore une autre explica-
tion à l’attente d’Avraham pour se circon-
cire. Il était pleinement conscient du carac-

tère unique de la Brith Mila par le fait qu’elle 
soit accomplie à l’âge de huit jours. Mais lui 
était un adulte et donc chez lui, elle n’au-
rait pas le même effet purificateur. Il devait 
donc attendre le commandement Divin qui 
lui donnerait la même mesure de pureté que 
chez l’enfant de huit jours.
Cela explique pourquoi la Torah utilise la 
forme passive en relatant la circoncision  : 
«  Avraham avait quatre-vingt-dix-neuf ans 
quand il fut circoncis  ». Rachi suggère 
que cela lui fut fait, que D.ieu l’assista dans 
l’acte de la Mila. Non seulement D.ieu lui 
commanda la Mitsva mais Il s’impliqua di-
rectement et lui attribua donc la même pu-
reté que celle d’un enfant de huit jours.

L’Ère d’avant la circoncision 
et l’Ère d’après la circoncision

D’une manière générale, dans toute notre 
histoire, depuis la Création jusqu’à la Ré-
demption Finale, nous vivons dans une ère 
d’avant la circoncision. Toutes nos Mitsvot 
sont, par définition, incomplètes. C’est le 
propre de l’exil. S’il est vrai que, dans une 
certaine mesure, la Mila nous apporte une 
pureté messianique, elle n’a rien à voir avec 
la pureté et l’intégrité auxquelles nous par-
viendrons quand le Machia’h nous conduira 
hors de l’exil.
Le Machia’h est le Mohèl ultime. Il aura la 
Force Divine extraordinaire de nous purifier 
de notre « nudité » spirituelle et nous faire 
pénétrer dans l’Ère Messianique.
Dans ces derniers moments de Galout, nous 
devons nous préparer à la Rédemption. L’un 
des moyens est de pratiquer cette Mitsva 
avec une grande joie couplée à des efforts 
pour lui apporter la pureté et le raffinement. 
Garder la pureté et la sainteté de la Brit Mila 
est notre manière de préparer la Brit Mila ul-
time : la Rédemption véritable et complète.
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LES TSITSITS DU CŒUR

Dans une ville des États-Unis, un Juif 
s’était rapproché du judaïsme grâce aux 
efforts d’un jeune Chalia’h du Rabbi qui 
ne ménageait pas sa peine pour aider 
chacun et enseigner la beauté de la To-
rah à ses coreligionnaires. Impressionné, 
l’homme s’était même rendu à New York 
pour aller personnellement remercier le 
Rabbi qui se souciait même des petites 
villes éloignées des grands centres de 
vie juive. Quand il entra en Ye’hidout (en-
trevue privée), il exprima son admiration 
pour l’œuvre accomplie et le Rabbi le 
félicita pour cette reconnaissance puis 
ajouta :
«  La Guematria (valeur numérique) du 
mot Lev (cœur) est de 32 - qui est aussi 
le nombre des fils des Tsitsits (franges 
rituelles accrochées sur le vêtement à 
quatre coins porté sous la chemise). Le 
but des Tsitsits est : « Vous Le verrez et 
vous vous souviendrez de tous les com-
mandements de D.ieu ». De même qu’il 
est interdit au cœur de s’arrêter même 
un instant, D.ieu préserve, de même il 
est interdit au Juif même un instant de 
se séparer de « Vous vous souviendrez 
de Lui  ». Un Juif ne doit jamais passer 
même un instant sans Torah et Mitsvot 
- quel que soit l’endroit où il se trouve 
et quelle que soit sa situation. De jour 
comme de nuit, qu’il dorme ou qu’il soit 
réveillé, il doit continuellement « se sou-
venir  » de D.ieu et c’est la raison pour 
laquelle les ‘Hassidim ont la coutume de 
porter le Talit Katane aussi la nuit ».
Étonné, l’homme écoutait sans bien 
comprendre pourquoi le Rabbi évoquait 

ce sujet. Et le Rabbi continua :
«  En tout endroit, il existe des méde-
cins. D.ieu qui est le véritable docteur 
donne aux médecins la capacité d’ap-
porter la guérison - non seulement 
quand il y a tel ou tel problème dans le 
cœur mais même si le cœur s’arrête de 
fonctionner- ce qu’on appelle un arrêt 
cardiaque. Même dans des situations 
similaires, on a entendu que certaines 
personnes survivent. Peut-on appeler 
ceci «  Résurrection des Morts  »  ? Cela 
ne m’impressionne pas puisque nous 
prions trois fois par jour : « Tu ressuscites 
les morts et Tu sauves abondamment ».
Le Rabbi lui adressa un grand sourire, 
le bénit ainsi que sa famille, le remercia 
de sa visite et l’homme prit congé en lui 
serrant la main.
Cette rencontre l’avait beaucoup im-
pressionné mais ces dernières paroles 
l’avaient intrigué. S’il avait été un ‘Has-
sid, il aurait compris que quelque chose 
se tramait mais il préféra ne pas y prêter 
trop d’attention et s’empressa d’oublier.
Trois ans plus tard, ses affaires l’entraî-
nèrent à Hong Kong. Il discutait avec son 
ami de New York du probable retard de 
leur avion de retour à cause de la tem-
pête de neige qui sévissait en Amérique. 
Mais il ne se souvint plus de la suite de 
la conversation : il se réveilla deux jours 
plus tard dans l’unité de soins intensifs, 
entouré de médecins et d’infirmières. 
Même sa femme était venue en urgence 
de New York pour être à ses côtés  : de 
fait, il avait été victime d’un infarctus et 
les médecins ne purent s’empêcher de 
décrire son réveil comme une véritable 
résurrection !
C’est alors qu’il se souvient des pa-
roles prophétiques que le Rabbi lui avait 
adressées trois ans plus tôt ! Bouleversé, 
il demanda à sa femme de téléphoner 
au secrétariat du Rabbi à New York pour 
annoncer ce qui lui était arrivé et de-
mander au Rabbi sa bénédiction afin de 
rester en vie et en bonne santé après un 
tel accident cardiaque. Quelques heures 
plus tard, le secrétaire rappela avec la ré-
ponse du Rabbi  : «  J’ai mentionné son 
nom sur le Ohel (tombe) du Rabbi (pré-
cédent) pour une prompte et complète 

guérison. Certainement il se souvient de 
ce que nous avions discuté à propos du 
port du Talit Katane même la nuit quand 
on dort et, au moins à partir de mainte-
nant, il s’en acquittera scrupuleusement. 
Qu’il annonce de bonnes nouvelles ! ».
Sa femme ne comprit pas de quoi il 
s’agissait et, de fait, même lui avait du 
mal à se souvenir de cette conversation.
Inutile de préciser qu’à partir de cet 
instant, encore à l’hôpital, il veilla à 
respecter la directive du Rabbi et dor-
mit avec le Talit Katane. Même lors des 
chaudes vacances d’été, il s’efforça de le 
garder sur lui nuit et jour et, lorsqu’un 
jour, il ressentit de violentes douleurs 
au cœur, il reconnut devant son fils qu’il 
n’avait pas dormi avec le Talit Katane 
cette nuit-là…

Rabbanit Sima Ashkenazi
N’shei N° 1919

Traduite par Feiga Lubecki

LE POUVOIR DE LA JOIE

La ‘Hassidout pose comme un principe de 
base que « la joie brise les barrières ». Il faut 
rajouter à cela que la joie brise aussi les bar-
rières de l’exil et hâte la venue de Machia’h, 
à propos duquel il est écrit (Berechit Rabba 
85 : 14 sur Michée 2 : 13) : « le briseur montera 
devant eux ».

(d’après un commentaire du Rabbi 
Chabbat Parchat Toledot 5741) H.N.
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Il est écrit dans le Séfer Ha’hinou’h que nous devons être conscient 
que tout ce qui nous arrive – en bien ou en mal – vient de D.ieu 
Qui a décidé (souvent pour des raisons connues de Lui seul) que 
cela nous arriverait. 
Quant à l’individu qui a choisi d’agir envers nous de façon mal-
veillante, il lui appartient de regretter son action (ou ses paroles) 
et de demander notre pardon (et éventuellement de rembourser 
les dégâts occasionnés). 
Selon la Hala’ha stricte, on est obligé (ou non) de pardonner seu-
lement à partir du moment où l’offenseur a sollicité le pardon. 
Cependant, le Talmud rapporte que le Sage Mar Zoutra veillait, 
avant de se coucher, à pardonner à quiconque l’aurait offensé. 
De même, le Zohar rapporte le cas d’un homme à qui il arriva 
de nombreux miracles : il expliqua qu’il avait toujours cherché à 
apaiser quiconque éprouvait du ressentiment envers lui. De plus, 
il avait toujours tenté de se montrer particulièrement bienveillant 
envers ces personnes. 
Celui qui pardonne verra D.ieu se conduire envers lui avec pitié et 
lui accorder Son pardon. 

F.L. (d’après Rav Yossef Guinzburg – 
Si’hat Hachavoua 1723)

AGE INTER SERVICES 
3, rue des Boulets - 75011 Paris  

01 43 28 80 00

Maintien & Aide 
à domicile

• Personnes âgées • Familles, garde d’enfants  
• Situation d’handicap • Toilette, Ménage, Repassage ... 

Paris et Val de MarnePrise en charge agréée APA, CAF, Mutuelles, Assurances

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

POURQUOI FAUT-IL PARDONNER 
ET NE PAS SE VENGER ? 

LEADER CASH
GAGNY

NOUVEAU !!

Le supermarché Cacher des familles du 93
• Un très large choix de produits cachers et du quotidien 
• Prix attractifs, défiants toute concurrence  
• 30 minutes de stationnement offertes à proximité*

• Places de stationnement disponibles devant le magasin
• Service livraison - Equipe chaleureuse et dynamique 

* Ticket  gratuit à l’horodateur les 30 premières min. / gratuit entre 12h et 14h

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h 
le vendredi de 8h jusqu’à 1h avant Chabbat

71,  Avenue Henri Barbusse - 93220 Gagny

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
de la 

communauté

LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris

01 57 42 57 42
01 48 44 00 88

ב״ה

Véhicules 
de courtoisie

Franchise offerte  
(voir conditions au garage)

43 Chemin 
des Vignes
93000 Bobigny

 NOUVEAU !!!

07 62 00 60 99 

Gain de temps dans vos déplacements 
et prise en charge rapide  

assurée par envoi de photos

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance 
Alarme &
Télésurveillance 
Contrôle d’accès &
Interphonie 
Serrurerie &
Portes blindées
Store, Volet &
Rideau métallique 
Portail &
Porte de garage

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

  Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
  le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

81 rue Jules Guesde - 92300 Levallois
01 47 37 52 68

Au service de la communauté
LEADER CASH LEVALLOIS

• Livraison gratuite (voir conditions)
• 2 parkings gratuits (< 30 min.) à proximité
• Un large choix de produits et des prix très attractifs 
• Grande surface de plus de 600 M2  NOUVEAU !! 

Fromage et 
Charcuterie 

à la coupe

Simplifiez-vous la vie, 
la gestion complète de vos biens 
avec assurance loyers impayés

3 mois d’honoraires de gestion offerts avec le code : SIDRA
o p t i m u m @ o r p i . c o m

Orpi Optimum 
Rudy HAROSCH

87 rue de Crimée - Paris 19e

Tél : 01.42.00.02.02
Estimation offerte 

sous 48h

3 Agences à votre service 
Marais - Buttes Chaumont - Jourdain/Belleville

WIN ENERGIE 
mandataire / délégataire dans les C.E.E. 

intègre de nouvelles 
régies commerciales BtoB

AUCUN INTERMEDIAIRE 
DE L’INSTALLATION À LA VALORISATION

Fiches fournies
Accompagnement financier (avec acomptes)

Rudy KHAYAT
06.98.98.94.98

www.winenergie.fr

Formation assurée

LES MEILLEURES VIANDES GLATT CACHER
LIVRÉES CHEZ VOUS EN 48H

BŒUF • VEAU • AGNEAU • VOLAILLE

ב"ה

www.michafood.com


